
ARTICLE i

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre
État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 pour cent du montait brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette du
Gouvernement de cet État ou de l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales, ne sont imposables que dans l'autre État
contractant pourvu qu'un résident de cet autre État en soit le
bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant du Kazakhstan et payés à un résident du Canada
ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt,
pour une durée d'au moins trois ans, fait, garanti ou assuré, ou d'un
crédit, pour une durée d'au moins trois ans, consenti, garanti ou assuré
par la Société pour l'expansion des exportations; et

c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident du Kazakhstan
ne sont imposables qu'au Kazakhstan s'ils sont payés en raison d'un
prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré
par la Banque Export-lmport du Kazakhstan ou par tout organisme de
crédit à l'exportation établi au Kazakhstan après la date de signature de
la présente Convention et qui est désigné et accepté par échange de
lettres entre les autorités compétentes des États contractants.

4. Le terme 'intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme
"intérêts' ne comprend pas les revenus visés à l'article 10 (Dividendes).


